
   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°2020-049 
 

OBJET : Désignation des délégués locaux au CNAS (Comité National d’Action Sociale)   
 

 
En exercice : 23 
Membres 
Présents(s) : 21 
Pouvoir(s) : 1 
Absent(s) : 2 

 

 
 

Le quatorze septembre deux mille vingt à 19h30, le Conseil Municipal s’est réuni en 
la commune de Saint-Georges-sur-Baulche, sous la présidence de Madame 
Christiane LEPEIRE.  

 

Les membres présents en séance : 
Christiane LEPEIRE, Michel DUCROUX, Chrystelle EDOUARD, Yannick BARBOTTE, 
Claire GUEGUIN, Christian VEILLAT, Martine MORETTI, Christiane GALLON, Gérard 
PORA , Claire DEZOUTTER, Isabelle CAMBIER, Frédéric GRACIA, Nathalie 
PREUD’HOMME, Philippe THOMAS, Nicolas PERROUD, Richard FAURE, Aurélien 
HELLE, Anne-Sophie DA COSTA, Thomas GUETTARD, Christophe GUYOT, Aurélie 
HENAULT 

 

Le ou les membre(s) ayant donné un pouvoir : 
Aurore BAUGE à Claire GUEGUIN  

 

Le ou les membres absent(s) : 
Aurore BAUGE, Bertrand POUSSIERE 
 

Secrétaire de séance :  
Michel DUCROUX 

 
 

Suite au renouvellement des instances municipales, le CNAS invite le conseil à procéder à la désignation de deux 
délégués locaux du CNAS au sein de la collectivité : 

- Un délégué représentant les élus : désigné parmi les membres du conseil municipal 
- Un délégué représentant les agents : issu de la liste des bénéficiaires. 

 

Le CNAS est un organisme national qui a pour objet l'amélioration des conditions de vie des personnels de la 
fonction publique territoriale et de leurs familles. 
 

À cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations : aides, secours, prêts 
sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques réduction... qu'il fait évoluer chaque année afin de répondre 
à leurs besoins et à leurs attentes. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de désigner comme représentants 
 

- Pour les élus : Gérard PORA (titulaire) et Christian VEILLAT (suppléant) 
- Pour les agents : Catherine COCHET 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé le registre les membres présents. 
Pour copie conforme. 
 

Le 14 septembre 2020 
 

Christiane LEPEIRE 
Maire de Saint Georges sur Baulche 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 14 septembre 2020 

 
 
 

Mairie de  
Saint-Georges-sur-Baulche 
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